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DROITS CIVILS ET POLITIQUES, ET NOTAMMENT  
LIBERTÉ D’EXPRESSION 

Note verbale datée du 10 mars 2003, adressée au Haut-Commissaire des Nations Unies  
aux droits de l’homme par la Mission permanente de l’Italie  

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 
 

 La Mission permanente de l’Italie auprès de l’Office des Nations Unies et des autres 
organisations internationales à Genève présente ses compliments au Haut-Commissariat aux 
droits de l’homme et a l’honneur de fournir des éléments de réponse* du Gouvernement italien 
sur les observations formulées par le Rapporteur spécial sur la liberté d’opinion et d’expression, 
M. Ambeyi Ligabo, concernant la situation du journaliste et sénateur Raffaele Jannuzzi 
(E/CN.4/2003/67/Add.1, par. 307) et, de façon plus générale, concernant le droit à la liberté 
d’expression en Italie. La Mission permanente de l’Italie saurait gré au Haut-Commissariat 
de bien vouloir les faire distribuer comme document officiel de la cinquante-neuvième session 
de la Commission des droits de l’homme. 

 

 

                                                 
* L’annexe est reproduite telle quelle, dans la langue dans laquelle elle a été reçue. 
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